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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2009-802 du 24 juin 2009 relatif aux établissements de transfusion sanguine
et modifiant les articles D. 1221-6 et D. 1223-23 du code de la santé publique

NOR : SASP0911964D

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 1221-6 et D. 1223-23,

Décrète :

Art. 1er. − Le f du 5o de l’article D. 1221-6 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions
suivantes :

« f) La détection des anticorps antipaludéens chez les donneurs ayant séjourné dans une zone d’endémie
dans les conditions fixées par l’arrêté prévu à l’article R. 1221-5. »

Art. 2. − L’article D. 1223-23 du même code est ainsi modifié :

1o Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes :

« 2o Les médecins et les pharmaciens titulaires d’un doctorat ou d’une habilitation à diriger des recherches et
justifiant de publications dans plusieurs revues scientifiques » ;

2o Au 3o, les mots : « cinq ans au moins » sont remplacés par les mots : « quatre ans au moins » et les mots :
« responsable de l’activité de qualification des dons d’un établissement de transfusion sanguine » sont
remplacés par les mots : « responsable de l’assurance de la qualité d’un établissement de transfusion sanguine,
responsable de l’activité de prélèvement d’un établissement de transfusion sanguine, responsable du laboratoire
de qualification biologique du don ou du laboratoire des examens immuno-hématologiques des receveurs de
transfusion d’un établissement de transfusion sanguine, responsable de la distribution et de la délivrance des
produits sanguins labiles d’un établissement de transfusion sanguine ».

Art. 3. − La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 juin 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


